
 

  Note des sociétés de classification recommandées ADN 

1. En examinant certains points techniques, on pense avoir décelé qu'un élément 
identique est nommé différemment en 2 points de l'ADN: 

2. Dans la définition d' "orifice de prise d'échantillon", il y a l'expression "élément 
coupe-flamme". 

3. Dans le texte de 9.3.3.21.9, 3ème paragraphe, il y a l'expression "tamis dans les 
orifices de prise d'échantillon", on pense qu'il faudrait lire "l'élément coupe-flamme dans 
les orifices de prise d'échantillon". 

4. Il y a le même problème en anglais avec "flame arrester" dans la définition et 
"screen" dans 9.3.3.21.9, 3ème paragraphe. 
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